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(54)  Enveloppe  détachable  et  procédé  de  fabrication  d'une  telle  enveloppe 

(57)  L'enveloppe  (1)  consiste  essentiellement  en 
trois  parties,  à  savoir,  une  face  avant  (2),  une  face  de 
fond  (3)  opposée  à  cette  face  avant  de  manière  à  former 
une  poche  de  stockage  (20)  présentant  une  ouverture 
d'insertion  (21),  et  un  volet  rabattable  (4)  de  fermeture 

de  l'ouverture.  Une  patte  d'accrochage  (7)  est  venue  de 
matière  avec  l'une  de  ces  trois  parties,  pour  solidariser 
l'enveloppe  avant  son  utilisation  à  un  support  extérieur 
de  sorte  que,  pour  utiliser  l'enveloppe  sous  sa  forme  in- 
tègre,  il  suffit  de  la  désolidariser  de  sa  patte  d'accrocha- 
ge. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  est  relative  à  une  enve- 
loppe  ou  pochette. 
[0002]  On  connaît  notamment  d'après  le  GB-A-2  260 
531  ,  des  enveloppes  ou  pochettes  qui  sont  essentielle- 
ment  constituées  de  trois  parties  constitutives,  à  savoir, 
une  face  avant  et  une  face  de  fond  mutuellement  oppo- 
sées  de  manière  à  former  une  poche  de  stockage  de 
documents  qui  présente  une  ouverture  d'insertion  des 
documents  d'une  part,  et  un  volet  rabattable  de  ferme- 
ture  de  ladite  ouverture  venu  de  matière  avec  la  face 
avant  d'autre  part,  au  moins  une  patte  d'accrochage 
étant  venue  de  matière  avec  l'une  des  trois  parties  cons- 
titutives  de  l'enveloppe  pour  solidariser  l'enveloppe, 
avant  son  utilisation,  à  un  support  extérieur. 
[0003]  Même  si  de  telles  enveloppes  peuvent  être 
aisément  détachées  de  leurs  pattes  d'accrochage,  la 
structure  de  ces  enveloppes  est  assez  peu  résistante  et 
la  réalisation  des  pattes  d'accrochage  entraîne  une  per- 
te  de  matière  importante. 
[0004]  L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  incon- 
vénients  mentionnés  ci-dessus  et  ce,  par  un  moyen  sim- 
ple  et  efficace. 
[0005]  A  cet  effet,  selon  l'invention,  une  enveloppe  du 
type  précité  est  essentiellement  caractérisée  en  ce  que 
la  face  avant  est  venue  de  matière  avec  la  face  de  fond 
et  deux  pattes  latérales,  la  face  de  fond  étant  rabattue 
sur  les  deux  pattes  latérales  elles-mêmes  repliées  vers 
l'intérieur  de  la  poche,  en  ce  que  la  patte  d'accrochage 
est  venue  de  matière  avec  la  face  de  fond  en  regard  de 
l'une  des  pattes  latérales  de  la  face  avant,  et  en  ce  que 
la  patte  d'accrochage  est  détachable  de  sorte  qu'après 
arrachement,  l'enveloppe  est  utilisée  sous  sa  forme  in- 
tègre. 
[0006]  Ainsi,  l'enveloppe  selon  la  présente  invention 
peut  être  immobilisée  sur  tout  support,  y  compris  sur 
d'autres  enveloppes,  par  l'intermédiaire  d'une  ou  plu- 
sieurs  pattes  d'accrochage,  tout  en  étant  réalisée  en  mi- 
nimisant  les  pertes  de  matière  et,  après  détachement 
de  la  patte  d'accrochage,  en  reprenant  la  forme  conven- 
tionnelle  d'enveloppe,  prête  à  être  utilisée. 
[0007]  L'enveloppe  suivant  l'invention  peut  éventuel- 
lement  comporter  en  outre  une  ou  plusieurs  des  carac- 
téristiques  suivantes  : 

la  patte  d'accrochage  est  venue  de  matière  avec  un 
bord  latéral  de  la  face  de  fond  ; 
la  patte  d'accrochage  est  désolidarisable  de  la  face 
de  fond  selon  une  ligne  d'affaiblissement,  ménagée 
le  long  de  l'un  des  bords  latéraux  de  la  face  de  fond  ; 
une  deuxième  patte  d'accrochage  est  venue  de  ma- 
tière  avec  un  deuxième  bord  latéral  de  la  face  de 
fond  opposé  au  premier  bord  latéral  ; 
l'enveloppe  est  insérée  dans  un  emballage,  l'en- 
semble  étant  perforé  au  niveau  de  la  patte  d'accro- 
chage  pour  être  suspendu  à  un  moyen  de  suspen- 
sion.  L'enveloppe  peut  ainsi  être  suspendue  à  un 

présentoir  pour  en  faciliter  l'utilisation  ou  la  vente  ; 
deux  fenêtres  translucides  sont  portées  par  la  face 
avant  et  la  face  de  fond  ;  et 
une  fenêtre  translucide  s'étend  depuis  la  face  avant 

s  jusque  sur  la  face  de  fond. 

[0008]  La  présente  invention  a  également  pour  objet 
un  ensemble  d'enveloppes  comprenant  un  empilement 
d'enveloppes  telles  que  définies  ci-dessus,  les  pattes 

10  d'accrochage  des  enveloppes  successives  étant  ren- 
dues  solidaires  les  unes  des  autres.  Ainsi,  les  envelop- 
pes  peuvent  être  vendues  sous  forme  de  carnets  à  partir 
desquels  elles  sont  détachées  une  à  une  sans  que  les 
enveloppes  restantes  ne  s'éparpillent. 

75  [0009]  De  préférence,  les  pattes  d'accrochage  sont 
rendues  solidaires  les  unes  des  autres  par  collage. 
[0010]  De  manière  avantageuse  encore,  l'ensemble 
comprend  en  outre  un  fond  rigide  et  une  couverture  sou- 
ple. 

20  [0011]  La  présente  invention  a  en  outre  pour  objet  un 
procédé  de  fabrication  d'enveloppes  telles  que  définies 
ci-dessus,  le  procédé  comprenant  les  étapes  consistant 
à  ; 

25  -  découper  la  forme  développée  de  l'enveloppe,  y 
compris  la  patte  d'accrochage,  dans  une  feuille  de 
matériau  ;  et 
plier  et  rabattre  la  face  de  fond  sur  la  face  avant 
pour  former  la  poche  de  stockage. 

30 
[0012]  Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  va 
maintenant  être  décrit  en  regard  des  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  enveloppe 
développée  selon  la  présente  invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  l'enveloppe  de  la 
figure  1  après  pliage  et  collage  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  l'enveloppe 

40  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un  groupe 
d'enveloppes  selon  la  présente  invention  et  assem- 
blées  les  unes  aux  autres  le  long  de  leur  patte 
d'accrochage  ; 

45  -  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un  carnet 
d'enveloppes  selon  la  présente  invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  plan  à  échelle  réduite  de 
l'enveloppe  de  la  figure  3  insérée  dans  un  film  ther- 
moplastique  pour  être  suspendue  à  un  crochet  ;  et 

so  -  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  en  plan  à  échelle 
réduite  de  variantes  de  l'enveloppe  de  la  figure  3. 

[0013]  L'enveloppe  1  selon  la  présente  invention  et 
représentée  à  la  figure  1  est  essentiellement  constituée 

55  de  trois  parties  :  une  face  avant  2,  une  face  de  fond  3 
et  un  volet  rabattable  4.  Ces  trois  parties  constitutives 
2,  3  et  4  sont  venues  de  matière  ensemble,  par  exemple 
dans  une  feuille  de  papier,  ou  dans  une  feuille  cartonnée 
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ou  bien  encore  dans  tout  autre  matériau.  Dans  la  des- 
cription  ci-après,  on  fait  référence  à  une  enveloppe, 
mais  on  peut  également  appliquer  l'invention  à  une  po- 
chette  qui  se  différencie  de  l'enveloppe  par  l'emplace- 
ment  de  l'ouverture  d'insertion  de  documents  ou  d'ob- 
jets. 
[0014]  Le  volet  rabattable  4  est  situé  sur  un  premier 
bord  longitudinal  12  de  la  face  avant  2  opposé  à  un 
deuxième  bord  longitudinal  1  3  de  cette  face  à  partir  du- 
quel  s'étend  la  face  de  fond  3.  Ce  volet  rabattable  est 
sensiblement  de  forme  trapézoïdale. 
[0015]  La  face  avant  2  est  en  outre  venue  de  matière 
avec  deux  pattes  latérales  5  et  6.  Ces  deux  pattes  laté- 
rales  sont  sensiblement  de  forme  trapézoïdale  et  s'éten- 
dent  de  part  et  d'autre  de  la  face  avant  2,  suivant  ses 
deux  bords  latéraux  14  et  15. 
[0016]  L'un  des  trois  bords  libres  de  la  face  de  fond  3 
se  prolonge  par  une  patte  d'accrochage  7. 
[0017]  De  préférence,  cette  patte  d'accrochage  7  est 
venue  de  matière  avec  la  face  de  fond  3,  suivant  l'un  1  6 
de  ses  deux  bords  latéraux  1  6  et  1  7,  pour  être  en  regard 
de  l'une  des  pattes  latérales  5,  6  de  la  face  avant  2.  Le 
bord  latéral  16  est  de  manière  avantageuse  constitué 
par  une  ligne  d'affaiblisse-ment  8,  délimitant  ainsi  la  fa- 
ce  de  fond  3  de  la  patte  d'accrochage  7. 
[0018]  La  face  avant  2  et  la  face  de  fond  3  sont  sen- 
siblement  de  forme  rectangulaire,  la  surface  de  la  face 
de  fond  3  étant  inférieure  à  celle  de  la  face  avant  2. 
[0019]  Le  procédé  de  fabrication  de  l'enveloppe  1 
consiste  à  découper,  à  partir  d'une  bobine  ou  d'une 
feuille  de  papier,  laforme  développée  de  l'enveloppe  tel- 
le  que  représentée  à  la  figure  1  .  Cette  découpe  est  réa- 
lisée  à  l'aide  de  couteaux  rotatifs  ou  d'emporte-pièces, 
seule  la  ligne  d'affaiblissement  8  est  réalisée  à  l'aide 
d'un  couteau  latéral  spécial  dans  lequel  une  portion  du 
tranchant  a  été  remplacée  par  un  pointillé.  On  constate 
ainsi  que  la  présence  de  la  patte  d'accrochage  7  n'en- 
traîne  pas  de  dépense  de  matière  supérieure  à  une  en- 
veloppe  classique  puisque  cette  patte  est  inscrite  dans 
la  laize  de  la  bobine  ou  dans  la  largeur  de  la  feuille  né- 
cessaire  à  la  réalisation  de  la  face  avant  2  et  des  deux 
pattes  latérales  5  et  6. 
[0020]  La  réalisation  de  l'enveloppe  consiste  ensuite 
à  replier  les  deux  pattes  latérales  5  et  6  ainsi  que  la  face 
de  fond  3  sur  la  face  avant  2,  puis  à  solidariser  par  col- 
lage  la  face  de  fond  3  sur  les  deux  pattes  latérales  5  et 
6.  On  forme  ainsi  une  poche  de  stockage  20  de  docu- 
ments  présentant  une  ouverture  d'insertion  21  en  regard 
du  volet  rabattable  4. 
[0021]  De  manière  connue  en  soi,  le  volet  rabattable 
4  porte  une  bande  adhésive  protégée  par  une  languette 
arrachable  10.  Cette  languette  10  est  destinée  à  être 
retirée  lorsque  l'on  veut  fermer  l'enveloppe  par  le  volet 
rabattable  4.  En  variante,  le  volet  rabattable  4  peut  être 
gommé,  autocollant  ou  bien  encore  n'avoir  subi  aucun 
traitement. 
[0022]  L'enveloppe  1  précédemment  décrite  peut 
être,  grâce  à  sa  patte  d'accrochage  7,  fixée  sur  n'impor- 

te  quel  support  extérieur  par  des  techniques  de  fixation 
classique  telles  que  l'agrafage,  le  piquage,  la  reliure,  le 
rivetage,  le  brochage,  la  perforation  ou  bien  encore  le 
collage.  Dans  ce  dernier  cas,  la  patte  d'accrochage  7 

s  porte  une  zone  encollée  22  sur  l'une  de  ses  faces  (figure 
2). 
[0023]  L'enveloppe  utilisée  possède,  après  avoir  reti- 
ré  la  patte  d'accrochage,  une  forme  intègre  identique  à 
n'importe  quelle  enveloppe  classique,  c'est  à  dire  que 

10  la  face  de  fond  3  reprend  sa  forme  d'origine,  les  bords 
latéraux  16  et  17  étant  collés  sur  les  pattes  latérales  5 
et  6,  en  retrait  par  rapport  aux  bords  de  la  face  avant  2, 
délimitant  ainsi  une  poche  de  stockage  classique. 
[0024]  En  variante,  une  deuxième  patte  d'accrochage 

15  peut  venir  de  matière  avec  la  face  de  fond  3,  suivant  le 
bord  latéral  17  opposé  au  bord  latéral  16  portant  la  pre- 
mière  patte  d'accrochage  7. 
[0025]  Une  première  utilisation  plus  particulièrement 
intéressante  consiste  à,  comme  cela  est  représenté  à 

20  la  figure  4,  former  des  groupes  d'enveloppes  11  en  réa- 
lisant  un  empilement  d'enveloppes  1  qui  sont  solidari- 
sées  les  unes  aux  autres  par  leurs  pattes  d'accrochage 
7. 
[0026]  Lorsque  l'on  veut  utiliser  une  enveloppe  fai- 

25  sant  partie  d'un  groupe  d'enveloppes  ainsi  rassem- 
blées,  il  suffit  alors  d'exercer  une  traction  sur  celle-ci 
pour  désolidariser  cette  enveloppe  de  sa  patte  d'accro- 
chage  7  le  long  de  la  ligne  d'affaiblissement  8.  La  patte 
d'accrochage  7  de  l'enveloppe  utilisée  reste  solidaire  de 

30  la  souche  constituée  avec  les  autres  pattes  d'accrocha- 
ge  7  du  restant  des  enveloppes  1  . 
[0027]  De  plus,  un  marquage  de  la  patte  détachable 
7  et  de  l'enveloppe  correspondante  permet  d'obtenir  la 
traçabilité  de  cette  enveloppe  lors  de  son  utilisation. 

35  [0028]  En  variante,  on  comprend  que  la  patte  d'accro- 
chage  7  peut  être  par  exemple  située  dans  le  prolonge- 
ment  du  volet  rabattable  4,  à  l'opposé  de  la  face  avant  2. 
[0029]  Une  deuxième  utilisation  avantageuse  de  l'en- 
veloppe  décrite  en  regard  des  figures  1  à  3  consiste  à 

40  réaliser,  à  l'aide  de  telles  enveloppes,  des  carnets  d'en- 
veloppes  30  tels  que  celui  représenté  à  la  figure  5  et 
comportant  un  fond  rigide  31  relié  à  une  couverture  sou- 
ple  32.  Les  enveloppes  sont  alors  solidarisées  avec  le 
fond  31  et  la  couverture  32  comme  décrit  ci-dessus. 

45  Après  utilisation,  les  pattes  d'accrochage  7  forment  un 
talon  qui  reste  fixé  avec  le  fond  et  la  couverture. 
[0030]  Une  autre  utilisation  préférée  de  l'enveloppe 
suivant  l'invention  est  représentée  à  la  figure  6  et  con- 
siste  à  réaliser  un  sachet  40  comprenant  une  enveloppe 

50  1  telle  que  celle  décrite  en  regard  des  figures  1  à  3,  qui 
est  logée  dans  un  film  thermoplastique  41  servant  de 
protection.  Le  film  41  et  l'enveloppe  1  sont  perforés  en 
correspondance  en  un  point  42  de  la  patte  d'accrochage 
7  afin  d'être  suspendus  à  un  crochet  d'une  gondole  par 

55  exemple.  L'enveloppe  peut  ainsi  vendue  à  l'unité  sans 
subir  d'altération  de  son  état. 
[0031]  La  figure  7  montre  encore  une  autre  utilisation 
de  l'enveloppe  suivant  l'invention.  Cette  enveloppe  pos- 

3 
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sède  une  ou  plusieurs  fenêtres  translucides  50  qui  sont 
portées  par  la  face  avant  2  et/ou  la  face  de  fond  3.  La 
patte  d'accrochage  7  est  perforée  en  51  .  Cette  envelop- 
pe  peut  ainsi  être  suspendue  à  un  présentoir  et  le  con- 
tenu  est  visible  de  l'extérieur.  En  variante,  les  fenêtres 
50  peuvent  être  réunies  pour  former  une  seule  fenêtre 
continue  55  (figure  8)  qui  s'étend  depuis  la  face  avant  2 
jusque  sur  la  face  de  fond  3,  en  passant  par  le  bord  lon- 
gitudinal  13.  En  face  avant,  la  fenêtre  55  se  prolonge 
jusqu'au  niveau  du  volet  rabattable  4  par  une  extrémité 
55a. 
[0032]  Dans  d'autres  variantes  encore,  une  ou  plu- 
sieurs  enveloppes  1  peuvent  être  insérée  dans  une  re- 
vue  en  étant  par  exemple  brochées  par  leur  patte  d'ac- 
crochage  au  niveau  de  la  reliure  de  ladite  revue.  Ceci 
permet  de  poster  un  coupon  réponse  également  logé 
dans  la  revue.  La  patte  d'accrochage  peut  par  ailleurs 
être  punaisée  ou  agrafée  sur  tout  type  de  support. 

Revendications 

1.  Enveloppe  (1)  comprenant  essentiellement  trois 
parties  constitutives,  d'une  part  une  face  avant  (2) 
et  une  face  de  fond  (3)  mutuellement  opposées  de 
manière  à  former  une  poche  de  stockage  (20)  de 
documents  qui  présente  une  ouverture  d'insertion 
(21)  des  documents,  et  d'autre  part  un  volet  rabat- 
table  (4)  de  fermeture  de  ladite  ouverture  (21  )  venu 
de  matière  avec  la  face  avant  (2),  au  moins  une  pat- 
te  d'accrochage(7)  étant  venue  de  matière  avec 
l'une  des  trois  parties  constitutives  de  l'enveloppe 
[la  face  avant  (2),  la  face  de  fond  (3),  le  volet  rabat- 
table  (4)],  pour  solidariser  l'enveloppe  (1  )  avant  son 
utilisation  à  un  support  extérieur,  caractérisée  en  ce 
que  la  face  avant  (2)  est  venue  de  matière  avec  la 
face  de  fond  (3)  et  deux  pattes  latérales  (5,  6),  la 
face  de  fond  (3)  étant  rabattue  sur  les  deux  pattes 
latérales  (5,  6)  elles-mêmes  repliées  vers  l'intérieur 
de  la  poche  (20),  en  ce  que  la  patte  d'accrochage 
(7)  est  venue  de  matière  avec  la  face  de  fond  (3)  en 
regard  de  l'une  (5)  des  pattes  latérales  (5,  6)  de  la 
face  avant  (2),  et  en  ce  que  la  patte  d'accrochage 
(7)  est  détachable  de  sorte  qu'après  arrachement, 
l'enveloppe  est  utilisée  sous  sa  forme  intègre. 

2.  Enveloppe  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  patte  d'accrochage  (7)  est  venue  de  ma- 
tière  avec  un  premier  (16)  bord  latéral  (1  6,  1  7)  de  la 
face  de  fond  (3). 

3.  Enveloppe  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  la  patte  d'accrochage  (7)  est  désolidarisable 
de  la  face  de  fond  (3)  selon  une  ligne  d'affaiblisse- 
ment  (8),  ménagée  le  long  de  l'un  (16)  des  bords 
latéraux  (16,  17)  de  la  face  de  fond  (3). 

4.  Enveloppe  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractéri- 

sée  en  ce  qu'une  deuxième  patte  d'accrochage  est 
venue  de  matière  avec  un  deuxième  (17)  bord  laté- 
ral  (1  6,  1  7)  de  la  face  de  fond  (3)  opposé  au  premier 
bord  latéral  (16). 

5 
5.  Enveloppe  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'enve- 
loppe  (1)  est  insérée  dans  un  emballage,  l'ensem- 
ble  étant  perforé  au  niveau  de  la  patte  d'accrochage 

10  (7)  pour  être  suspendu  à  un  moyen  de  suspension. 

6.  Enveloppe  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  deux  fe- 
nêtres  translucides  (50)  sont  portées  par  la  face 

15  avant  (2)  et  la  face  de  fond  (3). 

7.  Enveloppe  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'une  fenêtre  trans- 
lucide  s'étend  depuis  la  face  avant  (2)  jusque  sur  la 

20  face  de  fond  (3). 

8.  Ensemble  d'enveloppes  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  empilement  d'enveloppes  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  les  pat- 

25  tes  d'accrochage  (7)  des  enveloppes  successives 
étant  rendues  solidaires  les  unes  des  autres. 

9.  Ensemble  d'enveloppes  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  les  pattes  d'accrochage  (7) 

30  sont  rendues  solidaires  les  unes  des  autres  par  col- 
lage. 

10.  Ensemble  d'enveloppes  selon  la  revendication  8  ou 
9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un  fond 

35  rigide  (31)  et  une  couverture  souple  (32). 

1  1  .  Procédé  de  fabrication  d'une  enveloppe  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  procédé  comprend  les  étapes  consis- 

40  tant  à  ; 

découper  la  forme  développée  de  l'enveloppe, 
y  compris  la  patte  d'accrochage  (7),  dans  une 
feuille  de  matériau  ;  et 

45  -  plier  et  rabattre  la  face  de  fond  (3)  sur  la  face 
avant  (2)  pour  former  la  poche  de  stockage. 

50 
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